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Commerce exterieur
Question écrite n° 8014

Texte de la question

M Rene Andre attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de l'amenagement
du territoire, charge du tourisme, sur la degradation du solde touristique de la France. En effet, il apparait que
celui-ci s'est contracte de 16 p 100 en 1987 pour s'etablir a 18 milliards de francs, contribuant ainsi a
l'effritement de l'excedent de notre balance des services. Depuis 1983, la part de la France dans le tourisme
international ne cesse de decroitre et notre pays, qui occupait jusqu'alors le second rang mondial, se trouve
aujourd'hui relegue au quatrieme rang derriere l'Espagne, les Etats-Unis et l'Italie. Il lui demande quelles sont les
raisons de cette situation et quelles mesures le Gouvernement entend adopter pour inverser cette tendance.

Texte de la réponse

Reponse. - Les resultats pour l'annee 1988 de notre balance touristique font apparaitre un solde positif d'environ
24,4 milliards de francs, selon les donnees publiees en avril 1989 par la Banque de France et le ministere de
l'economie, des finances et du budget. Ces donnees, qui sont encore provisoires, montrent neanmoins que
notre solde exterieur touristique s'est tres nettement ameliore, enregistrant une croissance de plus de 20 p 100
par rapport a l'annee 1987. Ce resultat est d'autant plus appreciable qu'il intervient apres deux annees de baisse
successive. En effet, apres le niveau record qui etait de 30,5 milliards de francs en 1985, le solde exterieur
touristique a chute de 27 p 100 en 1986, pour connaitre une nouvelle contraction (- 8,5 p 100) en 1987. Ainsi, le
renversement de tendance observe en 1988 devrait situer la France en bonne position par rapport aux autres
pays touristiques. Le nombre de touristes etrangers en France a augmente en effet de 5 p 100 par rapport a
1987, alors que le nombre de visiteurs pour l'Italie n'a progresse que de 2,2 p 100 pour la meme periode. Le
Royaume-Uni enregistre egalement une croissance relativement faible, avec + 1,7 p 100 de visiteurs en 1988.
Ces resultats se traduisent d'ailleurs par une stabilite des recettes touristiques de l'Italie et meme une legere
baisse pour le Royaume-Uni, d'apres les donnees de l'OCDE (recettes touristiques en monnaie locale).
Plusieurs actions ont contribue a l'amelioration de la balance touristique francaise. D'une part, les efforts en
matiere de promotion (les fonds qui y seront consacres seront en 1989 trois fois superieurs a ceux de 1988 et
cibles sur sept pays : les Etats-Unis, la RFA, la Grande-Bretagne, le Japon, l'Italie, le Benelux et l'Espagne).
D'autre part, les mesures importantes prises dans le domaine de l'accueil en concertation avec les
professionnels en contact avec le public (policiers, douaniers, postiers, taxis, etc), et en particulier en matiere de
formation, domaine dans lequel le ministre du tourisme mene des actions en concert avec le ministre de
l'education nationale.
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